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 II. Observations reçues des gouvernements 
 
 

  Fédération de Russie 
[Original: anglais] 

  Paragraphe 2 
 

1. Après la deuxième phrase, il faudrait insérer cette nouvelle phrase: “À cet 
égard, nous recommandons que la Commission pour la prévention du crime et la 
justice pénale prie l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime d’élaborer 
un projet de Convention des Nations Unies sur l’extradition et l’entraide judiciaire.” 
 

  Paragraphe 17 
 

2. Il faudrait libeller ce paragraphe comme suit:  

 “17. Nous engageons les États Membres à conclure au plus vite la 
négociation en cours sur le projet de convention générale sur le terrorisme 
international. Nous prions aussi instamment les États Membres de signer et de 
ratifier au plus vite la Convention internationale pour la répression des actes 
de terrorisme nucléaire, afin que ce premier instrument préemptif de lutte 
contre le terrorisme puisse entrer en vigueur et être mis en œuvre ensuite 
rapidement, ce qui est essentiel dans le cadre de l’action internationale visant à 
empêcher les terroristes d’avoir accès à des armes nucléaires et des matières 
s’y rapportant.” 


